
Les événements quelques 
. 
tm ages en 

L'entrée de Ploudalmézeau (mars 1978), siège du P.C. du 
Plan Polmar, à 5 km de Portsall, 6 km 500 de · l'Amoco 
Cadiz. 

(Photo Claude Roudot, Lanildut) 
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Crocs et fourches, empruntés aux agriculteurs 
Polmar. 

quelques outils du Plan 

(Photo Marc Letissier , Kerlouan) 

Encore issue de l'agriculture, la tonne à lisier, élément le plus efficace 
pour le pompage et le transport du pétrole. 

(Photo Marc Letissier , Kerlouan) 
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Ramassage des algues mazoutées dans des sacs 

(Photo Marc Letissier , Kerlouan) 

Anse de Penfoul, avril 1978. A basse mer, des sacs de résidus mazoutés, 
attendent qu'on les transporte en haut de grève. 

(Photo Claude Roudot, Lanildut) 
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Il aura fallu des jours de tractations pour obtenir ce barrage flottant, 
car l'estuaire du Douron, frontière entre le Finistère et les Côtes-du-Nord, 
dépend de deux administrations différentes. Barrage, en définitive, inefficace, 
comme tous ceux qui furent utilisés sur le littoral. 

(Photo Guy Dani el, Plest in) 

Nettoyage d'une grève à la lance. Au fond , un barrage anti-pollution. 

(Photo Marc Let issi er. Kerlouan) 
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La na ture à Plougasnou en mars 1978 

(Photo Michel Follorou, Plestin) 

Manifestation à Brest 

(Photo Marc Letissier, Kerlouan) 
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Manifestation devant la préfecture maritime de Brest, le 27 mars 1978 

(Photo Marc Letissier , Kerlouan) 

La foule place de la Liberté à Brest, lors d'une des manifestations 
contre la marée noire. 

(Photo Marc Letissier, Kerlouan) 
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Bennage du mazout dans une fosse creusée dans la dune 

(Photo Marc Letis~i er , Kerlouan) 

La dune endeuillée 
(Photo Marc Letissier, Kerlouan) 
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Un nettoyage qui n'en finit pas. Ici l'armée à l 'Ile Grande (Côtes-du-Nord) 
en septembre 1978. 

(Photo Jean-Claude Demaure) 

Le marais de Noteno (Pleumeur-Bodou, Côtes-du-Nord) était envahi par 
le mazout : un prétexte pour le combler et détruire ainsi une zone humide 
du littoral, sans autre forme de procès. 

(Photo Jean-Claude Demaure) 




